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CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE 

_______________ 

SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 2023 

_______________ 

DÉLIBÉRATION N° 2023-37 

_______________ 

AVIS DU CNPN RELATIF AUX LIGNES DIRECTRICES POUR L’ÉLABORATION DE LISTES  
D’ESPÈCES VÉGÉTALES ET FONGIQUES DES MILIEUX TERRESTRES, AQUATIQUES ET LITTORAUX 

À PROPOSER À LA PROTECTION, PRÉSENTÉ PAR SON GROUPE DE TRAVAIL FLORE FONGE 
HABITATS ET CBN, SUITE À L’AUTOSAISINE DU CNPN 

_______________ 

Le Conseil national de la protection de la nature,  

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 332-1 et L. 332-2, R. 332-1 et R. 332-9 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 134-2 et R. 134-20 et suivants ; 

Vu l'article 52 de la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-4 à R. 133-14 ; 

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, notamment son 
article 2 ; 

Vu le décret n°2017-342 du 17 mars 2017 relatif au Conseil national de la protection de la nature ; 

Vu l’arrêté du 27 mars 2022 portant nomination au Conseil national de la protection de la nature ; 

Vu l’arrêté du 10 janvier 2023 portant approbation du règlement intérieur du Conseil national de la 
protection de la nature ; 

Vu l’avis 2023-36 du CNPN du 20-12-2023 sur le principe d’une autosaisine relative à la validation 
du document « Lignes directrices pour l’élaboration de listes d’espèces végétales et fongiques à 
proposer à la protection » élaboré par son GT Flore-Fonge ; 
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Dans le contexte actuel de bouleversements environnementaux et climatiques où la plupart des 

écosystèmes continentaux et océaniques sont soumis à des forts aléas, et où des facteurs de 

menaces conjugués pèsent sur des pans entiers de la diversité des espèces et de leurs habitats, 

leur protection constitue un impératif incontournable et un enjeu de solidarité 

intergénérationnelle. Pour répondre à ce difficile défi, des dispositions réglementaires 

comportant un ensemble d’outils méthodologiques ont été élaborées, parmi lesquels un statut 

réglementaire apporté aux « taxons » aboutissant aux « listes d’espèces protégées ». Toutefois 

compte tenu de l’évolution survenue en quelques décennies dans la distribution des populations 

et l’abondance des d’espèces, des changements climatiques, ainsi que dans les connaissances 

scientifiques, ces listes déjà anciennes doivent être réactualisées.  

Répondant à l’attente des acteurs de la gestion et de la conservation de la biodiversité, le Groupe 

de travail Flore, Fonge, Habitats naturels et Conservatoires botaniques nationaux du CNPN (GT 

FFH-CBN) a réactivé début 2023 la dynamique concertée d’actualisation, pour les listes de flore 

vasculaire de métropole et des outre-mer, et d’élaboration pour les listes de flore non vasculaire 

et de fonge. 

Sur proposition de son président, le CNPN s’est autosaisie le 20 décembre 2023 de l’examen, en 

vue de sa validation, du document « lignes directrices pour l’élaboration de listes d’espèces 

végétales et fongiques des milieux terrestres, aquatiques et littoraux à proposer à la protection » 

issu d’un travail concerté entrepris en février 2023 par le GT FFH-CBN. Ce travail s’inscrit dans la 

continuation de la dynamique initiée lors de son précédent mandat (2017-2022) après la mise 

en place d’un stage sur la Révision du cadre de protection réglementaire de la flore sur le 

territoire national1 organisé en 2017 par la Direction de l’eau et de la biodiversité (DEB) du 

Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer.  

Le principe de cette autosaisine a été voté à l’unanimité par la formation plénière du CNPN le 20 

décembre 2023.  

 

CONTEXTE 

L’arrêté du 20 janvier 1982 fixe une liste des espèces de plantes protégées sur l’ensemble du 

territoire qui fait le lien entre la liste établie par le MNHN avec la Société botanique de France et 

les mesures de protection envisagées par la Loi sur la protection de la nature de 1976. Cette liste 

en vigueur sera modifiée par des arrêtés, après la Convention de Berne de 1979, notamment en 

1982, 1995, 2006 et 2013. 

Initié en 2017 par la DEB du Ministère de l’Environnement, le stage d’Emmanuel Faure sous la 

direction du Michel Perret remet à l’honneur le sujet d’actualisation des listes. Un projet de 

révision des listes de flore protégée est alors développé par le GT Flore du CNPN. Une dynamique 

est créée et une première consultation est organisée auprès des CBN, mais elle n’aboutit pas, 

après la pandémie COVID. 

 
1 Faure E. 2017. Révision du cadre de protection réglementaire de la flore sur le territoire national. Rapport de stage 

AgroParisTech. Ministère de l’Environnement de l’Énergie et de la Mer. Paris, France. 101 p. 
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Sollicité par les botanistes et mycologues, répondant à l’attente de l’ensemble des acteurs de la 

gestion et de la conservation de la biodiversité, le GT FFH-CBN, renouvelé en 2022, réactive le 

chantier, après les travaux présentés par l’Association française de Lichénologie au GT Flore de 

décembre. Cette volonté de renouveler cette synergie d’actualisation attendue - révision des 

listes de flore vasculaire (métropole et outre-mer) et élaboration de listes de flore non vasculaire 

et de fonge/lichen - reçoit début 2023 le soutien des instances du CNPN.  

Ce développement rencontre la volonté de l’État, énoncée dans la Stratégie Nationale pour la 

Biodiversité, la SNB2030, Axe 2, Mesure 27 et notamment l’action 1 concernant la mise à jour 

des listes d’espèces protégées de flore et de fonge. 

 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES À L’ACTUALISATION DES LISTES FLORE ET FONGE À RÉGLEMENTER 

Dans cette démarche méthodologique, avant de constituer des groupes thématiques, ressort la 

nécessité d’une progression coordonnée pour l’ensemble des taxons et pour tous les territoires. 

Le « GT Flore » décide donc pour commencer de fixer des lignes directrices permettant 

d’harmoniser une méthode commune à l’ensemble de cette diversité géographique et 

taxinomique.  

Une première version des Lignes directrices pour l’élaboration de listes d’espèces végétales et 

fongiques à proposer à la protection a été rédigée et validée en début d’été 2023 à l’issue de 

plusieurs réunions du Groupe de travail. Cette première version est diffusée fin juillet 2023 pour 

consultation auprès d’un ensemble d’organismes compétents et du réseau des taxinomistes et 

d’experts de flore et de fonge (notamment mentionnés ci-après), avec des propositions 

d’amendements attendus à la rentrée de septembre : 

- Le Réseau des Conservatoires botaniques nationaux (CBN),  
- Le Comité français de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN 

France), 
- Le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN), 
- L’Office français de la biodiversité (OFB), 
- L’unité d’appui et de recherche (UAR) PatriNat,  
- La Société mycologique de France (SMF),  
- Association pour le Développement d’Outils Naturalistes et Informatique pour la Fonge 

(ADONIF), 
- Association française de lichénologie (AFL),  
- La Société botanique du Centre Ouest (SBCO),  
- La Fédération des associations mycologiques de l’Ouest (FAMO),  
- La Fédération de France des Orchidées (FFO), 
- Divers experts... 

 

Plus de 230 demandes d’amendements, commentaires et remarques sont reçues en retour. Cet 

ensemble est saisi et compilé par les membres du GT FFHN, pour être analysé, classé par priorité 

et intégré sélectivement au document « Lignes directrices ». Certains éléments 

méthodologiques très détaillés sont conservés pour qu’ils puissent être intégrés ultérieurement 

aux guides méthodologiques thématiques qui seront développés par les groupes d’experts de 

chaque ensemble taxonomique de flore et de fonge. Une version « post consultation » des 
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Lignes directrices a ainsi été complétée pour faire l’objet d’un dernier « tour de table » avec 

relectures de membres du CNPN consultés sur les aspects de droit et du bureau de la 

DGALN/DEB/Et3 du Ministère, avant les dernières retouches des membres du GT. 

C’est ce document « post-consultation » finalisé par le groupe de travail le 8 décembre 2023, qui 

est présenté pour validation au CNPN Plénier du 20 décembre 2023. 

 

PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE 

Ce document intitulé « Lignes directrices pour l’élaboration de listes d’espèces végétales et 

fongiques des milieux terrestres, aquatiques et littoraux à proposer à la protection » constitue 

une synthèse d’orientations méthodologique permettant de guider et d’harmoniser le travail (i) 

de révision des listes d’espèces de flore vasculaire et (ii) d’élaboration des listes de flore non 

vasculaires (algues non marines et bryophytes) et de fonge incluant la fonge lichénisante 

(lichens).  

Les objectifs recherchés sont les suivants :  

- Mettre en adéquation la réglementation avec les enjeux environnementaux et menaces 
d’aujourd’hui, sur la base des connaissances scientifiques et systèmes d’information 
actuels.   

- Guider les travaux de déclinaison en méthodologies, adaptées aux différents groupes 
taxinomiques de flore au sens large (flore vasculaire, bryophytes, les algues des eaux 
douces ou saumâtres, fonge incluant les lichens) pour aboutir à la création de listes à 
proposer pour des groupes qui n’en bénéficient pas encore.  

- Harmoniser la méthodologie de désignation pour les groupes taxinomiques traités et 
améliorer la prise en compte actualisée des pressions et menaces qui pèsent sur la 
biodiversité aux différentes échelles biogéographiques. 

- Présenter un premier cadre méthodologique pouvant s’appliquer à l’ensemble des 
espèces de flore et de fonge de France métropolitaine (listes nationales et régionales) et 
des outre-mer.  
 

La démarche comporte les principaux axes suivants : 

1. Une approche générale, applicable à tous les taxons, prend appui en premier lieu sur les 
critères de la méthodologie développée par l’UICN au niveau international pour établir 
des Listes rouges d’espèces menacées à différentes échelles géographiques (régionale, 
nationale, européenne ou mondiale). Engagements internationaux, critères de menaces 
(CR, EN, VU), auxquels s’ajoutent des critères additionnels de vulnérabilité, 
responsabilité territoriale. 
 

2. Une démarche additive est toutefois nécessaire, les Listes rouges basées sur les critères 
de l’UICN n’ayant pas vocation à être reprises telles quelles dans un travail 
d’identification de taxons à proposer à la réglementation. Le recours à des critères 
complémentaires au cas par cas est ainsi proposé pour des espèces non retenues dans la 
démarche générale.  

3. La proposition d’une démarche d’actualisation régulière des listes d’espèces protégées 
pour tenir compte des variations parfois rapides de la présence, de la distribution, de 



5 

l’abondance des taxons, des changements climatiques et aussi de l’évolution des 
connaissances. 

 

DES GROUPES DE TRAVAUX NATIONAUX (GTN) RASSEMBLANT UNE EXPERTISE SPECIALISEE 

L’établissement de ces listes d’espèces à proposer par grands groupes taxinomiques nécessite 

une organisation lisible et représentative des acteurs compétents, des structures et des 

territoires.  

Le GT Flore du CNPN, initiateur de cette démarche, et les conservatoires botaniques nationaux, 

qui ont un rôle formel dans l’élaboration des listes d’espèces, participeront activement à ce 

chantier coordonné par le ministère. 

Il est proposé la constitution de 3 Groupes de Travaux Nationaux (GTN) comptant chacun une 

vingtaine d’experts reconnus, incluant les outre-mer, pilotés par le GT FFH avec des CBN : 

• GTN flore vasculaire, 

• GTN bryophytes et algues, 

• GTN fonge dont lichens, 

Les organismes de conservation et de recherche, des associations et sociétés savantes 

compétentes ont été sollicitées pour recenser les experts disponibles et en particulier les CBN 

(Alpin, Bailleul, bassin Parisien, Brest, Mascarin, Massif central, Martinique, Méditerranéen-

Porquerolles, Pyrénées-Midi Pyrénées, Sud-Atlantique) et le CB de Normandie, le MNHN, les 

Universités de Lyon et de la Réunion, les associations ARB-IG, FFO, SBCO, SBF, AFL, SMF, ADONIF, 

FAMO, FME et des experts indépendants ou retraités, ainsi que la DREAL Centre-Val de Loire et 

la DGTM de Guyane. 

L’Unité d’appui et de recherche (UAR) PatriNat a proposé de participer à l’animation de ces 

GTN. 

Le GT Flore qui a conduit ces travaux coordonnés par le Bureau Et3/DEB du MTECT a déjà 

mené une réflexion sur l’organisation de ces groupes d’experts et leurs mandats, mais les 

modalités précises de leur mise en place et de leur fonctionnement doivent encore être 

finalisées. 

 

ÉLÉMENTS DE DISCUSSION ET ANALYSE DU CNPN PLÉNIER 

À la suite de cette présentation du document avec une synthèse de cette démarche 

méthodologique concertée, un débat et des remarques sont apportés par les membres du CNPN 

plénier. 

On notera en particulier :  

• La forte attente du CNPN d’un soutien réaffirmé du Ministère MTECT en faveur de cette 
démarche d’actualisation des outils réglementaires, indispensables à la protection de la 
nature, que sont des listes d’espèces protégées tenues à jour et opérationnelles. 
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• Une inquiétude sur la possibilité de dé-classification d’espèces protégées qui ouvrirait le 
risque que des pressions soient exercées au moment de la validation des listes d’espèces, 
aboutissant a contrario à affaiblir certains outils réglementaires de protection d’espèces 
ou de leurs habitats.  

• En corollaire se pose la question de la stabilité sur un temps suffisamment long des listes 
de taxons déjà protégés, tant de flore que de faune. Une unité d’approche des stratégies 
de protection au sein du CNPN pour l’ensemble des taxons est nécessaire, afin d’éviter 
de trop grands écarts d’un groupe à l’autre et d’assurer la cohérence d’une démarche 
concertée. 

• Une classification botanique souvent remaniée, parfois difficile à suivre, à l’exemple du 
cas de l’Androsace des Alpes, dont la taxinomie a donné lieu à des difficultés dans 
l’application des réglementations espèces protégées. En fait si la nomenclature évolue 
effectivement, botanistes et mycologues prennent le système TaxRef comme base de 
référence taxinomique. 

• Des questions sur les critères complémentaires à ceux liés au degré de menace 
(catégories CR, EN, VU de la méthode UICN), comme pour certains critères de 
vulnérabilité et de responsabilité territoriale. L’importance de la prise en compte du rôle 
écosystémique essentiel d’une espèce est soulignée.  

• Des discussions sur la prise en compte de publication (Kew, 2023. State of the World's 
Plants and Fungi), l’appréhension des espèces pionnières et divers aspects techniques. 

 

RECOMMANDATIONS DU CNPN PLÉNIER 

▪ Supprimer la dernière phrase du chapitre IV « Mise à jour des listes » : un taxon protégé 
ne doit pas pouvoir être déclassé lors des mises à jour ;  
 

▪ Préciser la sémantique du chapitre « Vulnérabilité » en expliquant davantage que 
l’acception est à prendre dans un sens plus large que dans la classification UICN des 
espèces menacées ; 
 

▪ Ajouter un paragraphe complémentaire en début de document indiquant notamment 
l’avis favorable du CNPN du 20 décembre 2023. 

 

Le CNPN émet un avis favorable à l’unanimité (24 votes exprimés) sous condition de prise en compte 
des recommandations, sur le document « Lignes directrices pour l’élaboration de listes d’espèces 
végétales et fongiques, des milieux terrestres, aquatiques et littoraux, à proposer à la protection » 
préparé par le GT Flore-Fonge Habitats et CBN ci-dessous annexé, suite à l’autosaisine du CNPN. 
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A VA NT  P RO P O S 

 

Dans le contexte actuel de bouleversements environnementaux et climatiques où la plupart des 
écosystèmes continentaux et océaniques sont soumis à des forts aléas, et où des facteurs de menaces 
conjugués pèsent sur des pans entiers de la diversité des espèces et de leurs habitats, leur protection 
constitue un impératif incontournable et un enjeu de justice et de solidarité intergénérationnelle. 
Pour répondre à ce défi, des dispositions réglementaires comportant un ensemble d’outils 
méthodologiques ont été élaborées, parmi lesquels un statut réglementaire apporté aux 
« taxons » aboutissant aux « listes d’espèces protégées ». Compte tenu de l’évolution survenue en 
quelques décennies dans la distribution des populations et l’abondance des d’espèces, des 
changements climatiques, ainsi que des connaissances scientifiques, ces listes déjà anciennes doivent 
être réactualisées.  

Répondant à l’attente des acteurs de la gestion et de la conservation de la biodiversité, le Groupe de 
travail Flore, Fonge, Habitats naturels et Conservatoires botaniques nationaux du Conseil national de la 
protection de la nature (GT FFH-CBN du CNPN) a réactivé début 2023 la dynamique concertée 
d’actualisation, pour les listes de flore vasculaire de métropole et des outre-mer, et d’élaboration pour 
les listes de flore non vasculaire (bryophytes et algues des eaux douces et saumâtres) et de fonge 
(champignons et lichens).  

Pour assurer une démarche méthodologique cohérente pour l’ensemble des groupes taxinomiques de 
flore et de fonge comme de faune terrestre et marine, ce travail d’actualisation des listes d’espèces 
protégées doit être conduit de manière coordonnée. 

Sur proposition de son président, le CNPN s’est autosaisi le 20 décembre 2023 de l’examen, en vue de 
sa validation, du présent document issu d’un travail concerté entrepris en février 2023 par le GT FFH-
CBN de façon remarquable. Ce travail s’inscrit dans la continuation de la dynamique initiée durant son 
précédent mandat (2017-2022) après la mise en place d’un stage sur la Révision du cadre de 
protection réglementaire de la flore sur le territoire national organisé en 2017 par la Direction de l’eau 
et de la biodiversité (DEB) du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer.  

Après la présentation du document et de la démarche, suivie d’un débat, le CNPN dans sa formation 
plénière du 20 décembre 2023 a émis un avis favorable à l’unanimité accompagné de 
recommandations, sur le présent document « Lignes directrices pour l’élaboration de listes d’espèces 
végétales et fongiques des milieux terrestres, aquatiques et littoraux à proposer à la protection ». La 
version présentée ici a intégré l’ensemble de ces recommandations. 

Le CNPN espère que les étapes suivantes conduisant à la protection d’un nombre important d’espèces 
de ces groupes taxinomiques, jusqu’ici parents pauvres de la protection de la biodiversité, pourront 
être franchies rapidement avec l’appui du Ministère chargé de l’environnement. 

              

    Loïc MARION 

       Président du CNPN 
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LIGNES DIRECTRICES POUR 
L ’ÉLABORATION DE LISTES 

D’ESPÈCES À PROTÉGER 

La liste nationale des espèces végétales protégées, en vigueur, a été établie par des 
scientifiques du MNHN et membres de la Société botanique de France à la suite de la loi du 
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. Les acteurs avaient alors défini une liste 
d’espèces nécessitant des mesures de protection. Reprenant ce travail, l’arrêté du 20 janvier 
1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire, a établi le 
lien entre les espèces concernées et les mesures de protection envisagées par la loi de 
1976.  
 
Par la suite, cette liste a été modifiée à plusieurs reprises :  

 Arrêté du 15 septembre 1982 portant sur les espèces végétales protégées sur l’ensemble du 
territoire national ; 

 Arrêté du 31 août 1995 : ajout de taxons issus de la Convention de Berne de 1979 relative à 
la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe et de la Directive Habitats, 
Faune, Flore de 1992 et suppression de certains taxons ; 

 Arrêté du 14 décembre 2006 et l’arrêté du 23 mai 2013 : modifiant l’arrêté du 20 janvier 1982 
relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire national (dont 
l’ajout de taxons issus de la Convention de Berne de 1979) ; 
 

Actuellement cette liste désigne 418 taxons, dont 406 espèces, 8 sous-espèces, 3 groupes 
d’espèces, et un taxon regroupant plusieurs espèces affines (Tulipa gesneriana L. 
regroupant 9 taxons). La protection dite « stricte » des espèces – faune comme flore – 
désigne l’interdiction de toutes activités impactant les espèces concernées, sauf dérogation. 
En droit français, le principe en est fixé par l’article L. 411-1 du Code de l’environnement, 
issu de la loi pour la protection de la nature du 10 juillet 1976. Il inventorie les activités ainsi 
régulées (extraits) :  
 
Article L. 411-1  

 Lorsqu’un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l’écosystème ou les nécessités 
de la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation [...] d’espèces [...] végétales 
non cultivées et de leurs habitats, sont interdits.  

 [...] 2 – La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de 
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces 
espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu 
naturel [...] 

 
L’arrêté modifié du 20 janvier 1982 établit des nuances dans son application : 

 ces prohibitions s’appliquent en tout temps et sur tout le territoire métropolitain pour les 
espèces qu’il vise à son annexe 1. Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de 
mutilation et d’arrachage ne sont pas applicables aux opérations d’exploitation courante des 
fonds ruraux sur les parcelles habituellement cultivées 

 pour les espèces visées à l’annexe 2, il est interdit de détruire tout ou partie des spécimens 
sauvages présents sur le territoire national, à l’exception des parcelles habituellement 
cultivées. Toutefois, pour les spécimens sauvages inscrits à cette annexe le ramassage ou la 
récolte, l’utilisation, le transport, la cession à titre gratuit ou onéreux sont soumis à autorisation 
du ministre chargé de la protection de la nature après avis du CNPN. 
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S’il y a eu des modifications de la liste originale qui ont permis quelques ajouts et retraits de 
taxons à la marge, une véritable révision de la liste s’impose désormais.  
 
Il convient en effet de mettre en adéquation la réglementation avec les enjeux 
environnementaux et menaces d’aujourd’hui, sur la base des connaissances scientifiques et 
systèmes d’information actuels. Ces travaux s’inscrivent par ailleurs dans la nouvelle 
Stratégie Nationale Biodiversité 2030, en particulier sa mesure 27 « Renforcer la protection 
et inverser le déclin des espèces menacées, en particulier en outre-mer » dont l’action 1 
porte notamment sur la protection réglementaire de la faune, de la flore et de la fonge.  
 
La stratégie globale de cette démarche est de conférer un statut de protection aux espèces 
concernées par les engagements internationaux de la France et aux espèces vulnérables ou 
menacées notamment révélées par les listes rouges établies selon la méthodologie de 
l’UICN et par différents critères complémentaires. Cette nouvelle liste sera nécessairement 
plus importante en nombre, en lien avec les atteintes toujours plus nombreuses portées au 
vivant (destruction des habitats, pollutions, espèces exotiques envahissantes, changements 
globaux…) et répondra à des objectifs réalistes et pratiques. Il convient de préciser que les 
espèces devront être déterminables sur le terrain ou après un examen en laboratoire, 
pouvant nécessiter des prélèvements de fragments d’échantillons par des experts autorisés. 
 
Les lignes directrices présentées dans ce document doivent guider les travaux de 
déclinaison en méthodologies, adaptées aux différents groupes taxinomiques concernés par 
cette démarche. Ces lignes directrices concernent la flore au sens large comprenant la flore 
vasculaire, les bryophytes, les algues des eaux douces ou saumâtres, ainsi que la fonge 
incluant les lichens. Elles doivent permettre d’aboutir à la création de listes d’espèces à 
proposer à la protection pour des groupes taxinomiques qui n’en sont pas encore pourvus 
(algues, champignons et lichens), ainsi qu’à la révision des listes déjà en vigueur (flore 
vasculaire, bryophytes, characées). Ceci afin d’harmoniser la méthodologie de désignation 
pour les groupes taxinomiques traités et d’améliorer la prise en compte des pressions et 
menaces qui pèsent sur la biodiversité aux différentes échelles biogéographiques. 
 
Ces lignes directrices constituent un premier cadre méthodologique qui a vocation à 
s’appliquer tant à la France métropolitaine (listes nationale et régionales) qu’aux outre-mer. 
Une approche départementale est par ailleurs envisageable, dans les grandes régions, ou 
dans les régions où il y a une forte disparité spatiale d’enjeux, de pressions ou de menaces. 
 
Un guide méthodologique précisera l’application des lignes directrices à la flore vasculaire du 
territoire métropolitain de la France et le cas échéant à celles d’outre-mer. La même 
démarche sera menée pour les autres groupes taxinomiques. 
 
Ces lignes directrices ont été développées par le Groupe de Travail Flore Fonge Habitats 
et Conservatoires Botaniques Nationaux (« GT Flore ») du Conseil National de la 
Protection de la Nature (CNPN). Le document a ensuite été relu par un large panel 
d’acteurs et de structures compétentes. Il a notamment été amendé par des experts du 
réseau des Conservatoires Botaniques Nationaux, du Muséum National d’Histoire Naturelle, 
de l’Office Français de la Biodiversité (OFB), de l’Unité d’Appui et de Recherche (UAR) 
PatriNat, du Comité français de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
(Comité français de l’UICN), de la Société Mycologique de France (SMF), de la Société 
Botanique du Centre Ouest (SBCO), de la Fédération de France des Orchidées (FFO) et de 
différentes disciplines. Elles correspondent à une démarche d’« Exclusion / Sélection / 
Validation » mentionnée dans un rapport de stage (Faure, 2017), piloté par la Direction de 
l’Eau et de la Biodiversité du ministère en charge de l’environnement (MTECT/DEB). 
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D’autres documents de synthèses ont également inspiré la présente démarche 
méthodologique (Bioret et Muller 1999 ; CBNB 2004 ; FCBN 2009 ; Molina et al. 1999 ; 
Molina 2017 ; UICN 2012). 
 
La démarche générale, applicable à tous les taxons, prend appui en premier lieu sur les 
critères de la méthodologie développée par l’UICN au niveau international pour établir des 
Listes rouges d’espèces menacées à différentes échelles géographiques (régionale, 
nationale, européenne ou mondiale). Des critères complémentaires sont toutefois utilisés 
pour prendre en compte des espèces non retenues avec la démarche générale ou qui 
n’auraient pas été évaluées comme « menacées » aux différentes échelles. Cette démarche 
additive est nécessaire, les Listes rouges basées sur les critères de l’UICN n’ayant pas 
vocation à être reprises telles quelles dans un travail d’identification de taxons à proposer à 
la protection (UICN 2012, Médail 2017) ; en outre dans certains contextes, la démarche 
générale présente des difficultés d’application du fait de l’absence de liste rouge, notamment 
dans les départements d’outre-mer (Baret et al. 2012 ; Muller et Meyer 2012; Bordenave et 
al. 2012). 
 
Un des éléments novateurs consiste en la proposition d’une démarche d’actualisation 
régulière des listes d’espèces protégées afin de tenir compte des variations parfois rapides 
de présence, de distribution, d’abondance des taxons, de l’évolution des connaissances tout 
en évitant les problèmes générés par les longues périodes sans actualisation comme c’est 
par exemple le cas actuellement pour la flore vasculaire (Gauthier, Debussche et 
Thompson 2010 ; Schatz et al. 2014). 
 
L’établissement de ces listes d’espèces à proposer à la protection (par grands groupes 
taxinomiques) nécessite une organisation lisible et représentative des acteurs compétents, 
des structures et des territoires. Le GT Flore du CNPN, initiateur de cette démarche, et les 
conservatoires botaniques nationaux, qui ont un rôle formel dans l’élaboration des listes 
d’espèces (art. R. 416-1 du Code de l’environnement et arrêté ministériel du 18 février 2022 
relatif à la procédure d’agrément en qualité de Conservatoire botanique national), 
participeront de façon active à ce chantier coordonné par le ministère.  
 
Pour mener à bien ce chantier, il est proposé la constitution de trois Groupes de Travail 
Nationaux (GTN) : 
 

- GTN flore vasculaire 

- GTN bryophytes et algues 

- GTN fonge dont lichens 

 
Chaque GTN se constitue d’une vingtaine d’experts reconnus issus du GT Flore du CNPN et 
des conservatoires botaniques nationaux (en charge du pilotage), ainsi que de l’Office 
Français de la Biodiversité, de l’UAR PatriNat, du monde de la recherche, des associations 
ou d’experts indépendants. Des mandats préciseront les rôles de chacun au sein de cette 
démarche (pilotes, animateurs, experts). 
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I - DEMARCHE GENERALE 
 
Les listes de taxons à protéger sont établies sur la base du référentiel taxinomique TAXREF. 
Toutes les sous-espèces et variétés ne sont pas évaluées dans le cadre des listes rouges 
des espèces menacées. Cela étant, un taxon de rang infraspécifique peut être sélectionné 
en fonction de son intérêt biologique ou rôle écosystémique et de ses particularités 
chorologiques, phénologiques, physiologiques, écologiques ou taxinomiques et des critères 
précisés ci-après. La protection d’une espèce impliquera la protection de ses sous-espèces 
et variétés. 

EXCLUSION / INCLUSION 
 
Plusieurs éléments permettent de distinguer a priori les taxons ne pouvant pas prétendre à 
une protection (exclus systématiquement), ceux exclus de la démarche après l’avis 
d’experts, et les taxons inclus dans la démarche. 
 
Les taxons exclus de manière systématique : 

- Les taxons néophytes (taxons exogènes dont l’introduction de populations ou 
d’individus sur le territoire considéré, en France métropolitaine, est postérieure à 
1492.) sur le territoire d’intérêt et non-inscrits sur liste rouge mondiale ou 
européenne, ou occasionnels (Fried et al. 2023) sont exclus. 

- Les taxons marins. 
 
Les taxons exclus après avis du groupe d’experts : 

- l’exclusion est à traiter au cas par cas pour les taxons pour lesquels existent des 
incertitudes i) taxinomique (du fait d’une délimitation non consensuelle ou si 
l’existence du taxon est discutée ou en cas d’identification incertaine), ii) de 
distribution (méconnaissance de son aire d’occupation), iii) d’appréciations trop 
divergentes entre les experts ou les territoires infranationaux ; 

- l’exclusion est à traiter au cas par cas pour les taxons hybrides. 
 
Les taxons inclus : 

- Les taxons autochtones sont inclus ; 
- Les taxons évalués ou non pas sur les différentes listes rouges (mondiale, 

biogéographiques, européenne, française et régionales) sont inclus ; 
- Les taxons éteints à l’échelle mondiale ou disparus à l’échelle régionale 

(catégories EX, EW, RE des listes rouges), sont inclus, mais comportent un signe 
distinctif ou figurent sur une liste à part ; 

- Les archéophytes sont inclus. 
 
  



  10 

SELECTION DES TAXONS 
 
En premier lieu, les taxons mentionnés par les engagements internationaux ratifiés par 
la France (Directive Habitats Faune Flore - annexe II et IV et Convention de Berne - 
annexe I) sont obligatoirement sélectionnés pour la protection nationale. 
 
Pour cette sélection, il est proposé d’utiliser deux critères de sélection : la vulnérabilité et la 
responsabilité territoriale. Ces derniers sont indépendants entre eux, un taxon répondant à 
l’un ou l’autre des critères sera sélectionné pour la protection. 
 
Vulnérabilité 
 
Le terme utilisé ici dans un sens plus large que pour la catégorie Vulnérable (VU) de la Liste 
rouge des espèces menacées de l’UICN, correspond à un état de fragilité ou de réduction 
avérée des populations d’un taxon, justifiant une demande de statut pour sa protection 
réglementaire. 
 
En raison de leur vulnérabilité établie, sauf avis contraire des experts, tous les taxons éteints 
au niveau mondial (EX), éteints à l’état sauvage (EW), disparus au niveau régional (hors 
niveau mondial) (RE), en danger critique d’extinction (CR), en danger d’extinction (EN) ou 
vulnérables (VU) sur les listes rouges supranationales (européenne ou mondiale) et sur la 
liste rouge nationale, sont sélectionnés pour la protection nationale. 
 
Ce critère doit aller au-delà du statut de menace évalué selon la méthodologie de l’UICN, qui 
mesure le risque de disparition des taxons, mais ne couvre pas nécessairement toutes les 
situations impliquant une vulnérabilité et justifiant une protection pour la flore au sens large 
comme pour la fonge.  
 
Pour statuer sur la vulnérabilité d’une espèce et la sélectionner pour la protéger, il sera 
possible de prendre en compte un ou plusieurs des critères suivants : 
 

- le type biologique et le cycle de vie (taxon annuel, bisannuel, vivace, longévité, etc.), 
- l’effectif des populations, 
- la dynamique de la population, 
- l’habitat, le milieu ou le support de vie de l’espèce, la marginalité écologique, 
- sa capacité de dispersion, 
- sa chorologie (isolat, limite d’aire…), 
- son statut trophique (notamment pour la fonge), 
- son niveau de spécialisation (pollinisation, habitats, durée de vie des graines dans le 

substrat, interactions spécifiques, sensibilité au changement climatique…), 
- la régression ou le déclin des populations ou de leurs habitats,  
- l’originalité taxinomique (ex. seule espèce en son genre, etc.). 

 
Responsabilité territoriale 
 
La responsabilité territoriale se définit par la proportion de l’effectif hébergée par le territoire, 
et est donc maximale pour des taxons présents seulement sur ce territoire (Faure, 2017). 
 
La responsabilité territoriale est établie pour les taxons considérés comme menacés, 
qu’ils soient en danger critique d’extinction, en danger d’extinction ou vulnérables, quel que 
soit leur niveau d’endémisme. Ces taxons sont sélectionnés pour la protection. 
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Dans le cas de taxons quasi menacés (NT) ou concernés par l’endémisme, la 
responsabilité sera établie au cas par cas, selon l’aire de distribution du taxon concerné : 
 

 Les taxons quasi menacés NT inscrits sur des listes rouges de niveau supranational 
(européen ou mondial) doivent obligatoirement être pris en compte dans l’analyse. 

 La responsabilité territoriale par rapport à un taxon ne peut être aucunement 
considérée comme moindre en cas de diminution des effectifs au sein de son aire de 
répartition dès lors que cette régression est liée à des causes anthropiques 
identifiées. 

 Une attention particulière doit être portée aux taxons endémiques et micro-
endémiques. 

 Une attention particulière aussi devra être portée aux taxons en limite d’aire de 
répartition ou en aires disjointes. 

 
Ces deux critères ne sont pas suffisants pour établir les listes des taxons éligibles à la 
protection (Possingham et al. 2002). Dans la démarche de sélection des taxons à des fins de 
protection, d’autres critères clairement identifiés doivent donc pouvoir être appliqués au cas 
par cas.  

II - DEMARCHE ADDITIVE 
 
La démarche additive s’applique aux taxons non retenus dans le cadre de la démarche 
générale expliquée ci-dessus. Il est à noter que chaque critère additionnel retenu dans cette 
étape est indépendant. Un seul critère est suffisant pour motiver l’ajout d’un taxon.  
 
Rôle essentiel du taxon dans l’écosystème 
 
Le rôle essentiel du taxon dans l’écosystème est une fonction particulière du taxon 
considéré. Cette importance fonctionnelle est à prendre en compte autant que possible dans 
le cadre de l’élaboration de la liste de taxons à protéger. Une attention particulière sera 
portée aux taxons desquels dépendent très fortement d’autres espèces, dont des taxons 
protégés ou menacés (pollinisation, reproduction, alimentation, hôte, symbionte, etc.). 
 
Démarche « Habitats menacés » 
 
Les pressions et menaces pesant sur les habitats et micro-habitats sont des enjeux devant 
être pris en compte tant pour les taxons qu’ils abritent que pour ces milieux eux-mêmes.  
 
Toutefois, il peut exister un décalage de cohérence entre niveaux de menace pour les taxons 
et pour les habitats. Devront être évalués les taxons non retenus dans la démarche initiale, 
mais qui présentent un aspect caractéristique de l’habitat concerné avec un indice de 
fidélité élevé (Chytry et al. 2002). 
 
Pour la France métropolitaine, la liste des habitats concernés par cette démarche « habitats 
menacés » figure en annexe 1. Ces derniers devront faire l’objet d’une hiérarchisation à la 
lumière des connaissances à jour (état de conservation par domaine biogéographique). Des 
éléments seront à ajouter concernant les systèmes de prairies, pelouses et garrigues supra- 
et méso-méditerranéennes. 
 
Pour les départements et territoires d’outre-mer, ces données doivent être rassemblées ou 
restent à établir. 
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III - VALIDATION 
 
Les guides méthodologiques nationaux issus des GTN seront validés par le CNPN. Leurs 
déclinaisons régionales éventuelles pourront être validées par les CSRPN. 
 
Sur la base de ces méthodologies, l’identification des taxons à proposer à la protection 
nationale sera conduite par les Groupes de Travail Nationaux (GTN). Les listes régionales 
de taxons à proposer à la protection seront élaborées sous le pilotage des services 
déconcentrés du MTECT en régions et, le cas échéant, dans les outre-mer. 
 
Ces listes serviront de base à l’élaboration par le MTECT de projets d’arrêtés définissant des 
listes d’espèces protégées, qui seront soumis à l’avis du CNPN et à consultation publique 
conformément au droit en vigueur. 
 
 

IV - MISE À JOUR DES LISTES 
 
La mise à jour des listes des taxons à protéger doit se faire sur la base de la périodicité de la 
révision des listes rouges, donc environ tous les 10 ans. Ceci est nécessaire dans un 
contexte de changements globaux, d’amélioration soutenue de la connaissance (au moins 
dans certains groupes) et de déclin de biodiversité. 
 
Toutefois, dans le cas de taxons nouveaux pour la science ou pour la France, si les 
scientifiques constatent une urgence à soumettre ces taxons à une protection règlementaire, 
le CNPN adressera, le cas échéant, au ministère chargé de l’environnement une demande 
en ce sens sur la base d’un dossier solidement argumenté. 
 
De la même façon, si de nouvelles connaissances sont acquises sur un taxon, elles peuvent 
justifier de l’ajouter aux listes d’espèces protégées.  
 
 
 
 
 
 
 
 

____________________  
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Arbre décisionnel concernant les taxons à exclure 
ou à sélectionner pour la protection nationale 

 
 

1. Taxons faisant partie des néophytes, ou occasionnels   Exclusion
            

1. Taxons autochtones et archéophytes      aller à 2 
 
 

2. Taxons faisant l’objet d’un engagement international ou protégés  
au niveau national        Protection 
 

2. Taxons ne faisant pas l’objet d’engagements internationaux  aller à 3 
 
 

3. Taxons nommés en catégorie EX, EW, CR, EN, VU des listes 
rouges mondiale, européenne ou nationale (sauf avis contraire GTN) Protection 
 

3. Taxons absents des listes rouges ou à statut différent   aller à 4 
 
 

4. Taxons présentant une vulnérabilité caractérisée (évaluation/expertise) Protection
           

4. Taxons non caractérisés par le critère de vulnérabilité   aller à 5 
 
 

5. Taxons caractérisés par une responsabilité territoriale  
(évaluation/expertise)        Protection
   

5. Taxons non caractérisés par une responsabilité territoriale  aller à 6 
 
 

6. Taxons présentant soit un rôle écosystémique essentiel ou un lien  
caractérisé avec un habitat menacé      Protection
      
 

6. Taxons ne répondant pas aux précédents critères     
         Pas de protection 
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ANNEXE 1 : liste des habitats pouvant faire l’objet d’arrêtés préfectoraux de protection 
des biotopes et des habitats naturels (MTECT 2020). 
  



  16 

  



  17 

 



  18 

 



  19 

 



  20 

 



  21 

 



  22 

 


